
Cette manifestation organisée
par la Chambre du commerce Sidi
R'Ghis d'Oum-El-Bouaghi, en étroite
collaboration avec la Direction du
commerce et l'annexe du registre du
commerce placée sous le thème
«les nouveaux amendements des
textes relatifs au secteur du com-
merce», a vu la participation d'un
nombre important d'opérateurs éco-
nomiques des secteurs publics et
privés. Les travaux ont été entamés
par l'intervention du président de la

Chambre qui a mis en exergue l'im-
portance de ce genre de rencontres
qui rentrent dans le cadre de la com-
munication et de sensibilisation
autour des textes et les lois régis-
sant les différents secteurs.

L'ouverture solennelle de la jour-
née a été donnée par le directeur du
commerce de la wilaya d'Oum-El-
Bouaghi.

Le thème portant sur les autori-
sations d'importation de produits
dangereux est longuement présenté

par Latafi Lynda, cadre de la
Direction du commerce, Monsieur
Ferhi Hocine, un autre cadre de la
Direction du commerce lui succéda
pour développer le décret exécutif n°
15/114 daté du 12 mai 2015 relatif
aux conditions et modalités d'appli-
cation du crédit à la consommation.

Un long exposé portant sur le
thème «les nouvelles modalités rela-
tives au registre du commerce»,
notamment celles relatives au dépôt
des bilans financiers auprès du
Centre national du registre du com-
merce pour l'exercice 2014, décision
du 13 janvier 2015 relative à l'abro-
gation des disposions arrêtant les
dates d’effet de l'extrait du registre

du commerce délivré pour la pra-
tique de certaines activités.

M. Laïd Amrane, un cadre de
l'annexe du Centre du registre du
commerce a, quant à lui, développé
le contenu du décret exécutif 15/111
daté du 3 mai 2015 relatif aux moda-
lités d'amendement et de cessation
d'activité au niveau du registre du
commerce.

Avant la clôture de la journée
d'étude, les organisateurs ont ouvert
des débats autour des thèmes trai-
tés par les intervenants, des débats
qui ont été très fructueux puisqu'ils
ont beaucoup profité aux partici-
pants.

Moussa Chtatha
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Journée d’étude portant sur les dispositions
du secteur du commerce

Démantèlement d’un réseau de dealers
Selon le communiqué de la cellule de

communication de la Sûreté de wilaya
d'Oum-El-Bouaghi, nous avons appris
que les éléments de la police judiciaire
de la brigade de lutte contre les stupé-
fiants ont réussi en fin de semaine pas-
sée à identifier et mettre la main sur
deux dealers.

Selon le communiqué, les éléments de la police
auraient agi suite à des informations qui leur sont
parvenues faisant état d'existence de deux jeunes
qui venaient s'approvisionner en quantité de
drogue au niveau du quartier Larbi-Ben-M'hidi du
chef-lieu de wilaya. Suite à ces données, les

limiers ont adopté une stratégie qui leur est propre.
Dans la même journée, les policiers ont pu

intercepter deux jeunes au niveau de la gare rou-
tière, qui s’apprêtaient à prendre la destination de
Aïn Fakroun à l'ouest du chef-lieu de wilaya, ces
derniers, répondant aux initiales C. M. et A. R., sont
âgés  de 23 ans.

La fouille corporelle des deux jeunes a permis
la découverte d'une quantité de 22,4 grammes de
drogue sur le premier suspect.

Dans le souci de trouver d'éventuelles ramifica-
tions dans ce trafic des stupéfiants, les enquêteurs
ont intensifié les investigations pour aboutir à
l'identification des pourvoyeurs de la drogue. Il
s'agit de 2 jeunes répondant aux initiales de Z. S.,
M. A. et âgés respectivement de 28 ans et 21 ans

qui ont été neutralisés après une farouche résistan-
ce. 

Sur les deux dealers arrêtés, les services de
sécurité ont découvert une quantité de 48
grammes de kif traité et 4 plaques de psycho-
tropes. 

Un troisième complice, âgé d'une trentaine
d'années a pu fausser la route aux policiers et
prendre la fuite à bord d'un véhicule de type
Hyundaï Accent et est activement recherché par
les services de la police.

Après avoir ficelé les dossiers judiciaires, les
deux jeunes arrêtés ont comparu devant le procu-
reur de la République qui a ordonné leur mise en
détention provisoire.

M. C.

SÉTIF : SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ DE L’EST

156 milliards entre créances et fraudes

Cinquante-trois ans après et
comparativement à la seule wilaya
de Sétif, le taux d’électrification est
passé de quelques familles en 1962
à 98,72% en 2014 pour atteindre 348
899 clients. Le taux de pénétration
en gaz naturel est passé quant à lui
de 0% en 1962 à 91% en 2014 pour
atteindre 227 066 clients. Tel était le
constat fait par MM. Benotmane
Othmane et Madi Hocine, respective-
ment directeur de la Société de distri-
bution de Sétif, et directeur de la
Société de distribution El Hidhab de
la Société de distribution de l’électri-

cité et du gaz de l’est (SDE) ex-
Sonelgaz, lors d’un point de presse
organisé en fin de semaine pour pré-
senter le bilan 2014 et les perspec-
tives de la société. 

Selon les intervenants, le réseau
d’électrification pour la basse et
moyenne tension dans la wilaya de
Sétif s’étend sur une longueur de 12
581 km. Pour ce qui est du gaz, le
réseau couvre une longueur de 5
559 km. Les clients desservis par les
deux directions sont au nombre de
348 899 pour l’électricité et de 227
066 pour le gaz naturel.

Concernant le chiffre d’affaires
des deux directions, les deux respon-
sables ont avancé le chiffre de 9 413
millions de dinars, soit 7 106 MDA
pour l’électricité et 2 307 MDA pour le
gaz. Mais le point noir reste toujours
le problème des créances et des
pertes d’énergie liées notamment à la
fraude. «Les pertes financières des
deux directions de distribution pour
l’année 2014 sont de l’ordre de 722
millions de dinars, plus de 72 milliards
de centimes. Les pertes en électricité
sont estimées à 219 gigawatt-heure
(GWH), sur les 2 120 GWH récep-
tionnés, ce qui représente un taux de
perte de l’ordre de 10,33%. Les
créances détenues par les clients
particuliers et les organismes publics
de la wilaya sont, quant à eux, de
l’ordre de 839 millions de dinars. Le
manque à gagner lié à la fraude avoi-
sine les 20 milliards de centimes»,

déclarent les deux intervenants.
Egalement durant l’exercice écoulé,
les services des deux directions de
distribution ont enregistré des
dizaines d’actes de vols d’énergie et
fraude ainsi que des centaines de cas
d’agressions d’ouvrages.  En matière
d’investissement, les deux directions
de distribution ont réalisé 1 385 km
de réseau en 2014, soit 498 km pour
l’électricité, et 887 km pour le gaz en
plus des 817 km du programme
public, et ce, pour une enveloppe
financière de 3 151 millions de dinars.
«Une enveloppe financière d’un mon-
tant de 5 251 millions de dinars a été
allouée à nos deux directions pour la
réalisation des plans d’urgence 2014
et 2015 visant la stabilité du réseau,
la qualité de service fournie ainsi
qu’une meilleure prise en charge du
confort exigé par nos clients. Des
efforts exceptionnels ont été

déployés pour assurer la couverture
des besoins du marché en électricité
et améliorer les prestations de nos
services. A cet effet, nous avons réus-
si à réaliser 150 postes pour la
moyenne et la basse tension en
2013, soit 100% du programme, et
128 postes (MT et BT) en 2014, éga-
lement 100 % de notre programme et
enfin en 2015, nous avons mis en
service 157 postes sur les 183 pré-
vus, soit un taux de réalisation de
l’ordre de 86%», avaient affirmé les
deux responsables des directions de
distribution de Sétif et d’El-Hidhab.

Enfin, selon MM. Benotmane et
Madi, l’année 2014 a vu la naissance
de 48 centres QLS (Quartiers et loge-
ments sociaux) et une enveloppe de
l’ordre de 690 millions de dinars a été
dégagée en vue de répondre aux pro-
grammes publics d’électrification
2010-2014. Imed Sellami

A la veille de l’Indépendance, l’EGA (Electricité et gaz
algérien) comptait 573 000 clients en électricité et 167 000
clients en gaz pour une population globale d’environ 10
millions d’habitants. Les familles algériennes qui dispo-
saient de l’électricité et du gaz n’étaient que de 13%, soit
74 490 pour l’électricité et 21 710 pour le gaz. 

KHENCHELA

Un militaire
retraité tue sa

cousine et blesse
deux autres 
personnes

Le premier jour du mois
sacré n'est pas passé inaper-
çu dans la commune de Kaïs,
à 22 km au nord du chef-lieu
de la wilaya, et précisément
au lieu-dit Boukhacha où un
crime crapuleux a été com-
mis par un ex-militaire qui a
égorgé sa cousine, une
femme de 63 ans, et causé
des blessures graves au fils
de la victime et à sa fille, 32
ans et 35 ans, qui ont essayé
de se défendre et sauver leur
mère. Celle-ci décéda sur
place alors que les deux
autres victimes ont été trans-
portées à l’hôpital de Kaïs
dans une situation très cri-
tique. 

Les services de la gendar-
merie se sont déplacés sur
les lieux et ont ouvert une
enquête pour déterminer les
causes de ce drame qui a
secoué la paisible ferme de
Boukhacha et la ville de Kaïs. 

Benzaïm A.

La maison de la culture Boubakeur-Nouar du chef-lieu
de wilaya a abrité, en ce début de semaine, une journée
d'étude et d'information portant sur les dispositions et les
nouveautés régissant le secteur du commerce.


